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Article 28

R»glement des différends

1. Les Parties règlent tout différend surgissant entre elles à propos de
l'interprétation ou de la mise en oeuvre de la Convention par voie de négociation
Ou par tout autre moyen pacifique de leur choix.

2. Lorsqu'elle ratifie, accepte ou approuve la Convention ou y adhère ou à
tout autre moment par la suite, toute Partie qui n'est pas une organisation
d'iltégration économique régionale peut déclarer, dans un instrument écrit soumis
au dépositaire, que pour tout différend concernant l'interprétation ou la mise en
oeuvre de la Convention, elle reconait comme obligatoires, dans ses relations avec
toute Partie acceptant la même obligation, 1'un des deux ou les deux moyens
de règlement des différends ci-après:

(a) l'arbitrae conformément A la procédure adoptée, aussitôt que possible,


